
Pétange - Données de contexte

Daniel Hussin remercie M. Marc Fischbach, Vice-Président du Cercle Pierre Werner, pour le mot de
bienvenue qu’il a prononcé de même que la commune de Pétange - M. Jean-Marie Halsdorf, Premier
Echevin de Pétange,ici présent à cette réunion –qui accueille aujourd’hui le Cercle et les
représentants des communes luxembourgeoises afin de dresser l’inventaire des sujets qui sont
d’actualité avec la partie belge voisine.

Il présente ensuite diverses données sur la situation belgo-luxembourgeoise, et notamment

1. Quelles ont été les communes invitées de part et d’autre de la frontière belgo-
luxembourgeoise ?

Du côté belge, 46 communes ont été invitées, c’est-à-dire l’ensemble des communes de la
Province de Luxembourg, plus deux communes du sud de la Province de Liège : Saint-Vith et
Burg-Reuland. 34 communes ont répondu et assisté aux deux réunions organisées à Martelange
pour celles du sud de la Province et à Houffalize pour celles du nord.

Du côté luxembourgeois, 24 communes ont été invitées dont les 14 communes frontalières avec
la Belgique, celles classées C.D.A.1, celles jumelées avec une ville belge 2et la ville de Luxembourg.
14 communes ont répondu. La réunion s’est tenue à Pétange le 24 juin 2019. La réunion prévue
initialement à Wiltz pour les communes du nord a dû être annulée en raison d’un taux de
participation trop faible.

Dans les 3 cas, les communes ont été invitées à répondre au préalable à un questionnaire afin de
sérier les sujets d’actualité. Ce qui a permis de mieux orienter les débats avec les Autorités lors
des réunions.

Via les 70 communes, le Cercle a donc tenté d’approcher une population totale d’environ
580.000 habitants vivant sur un territoire d’une superficie globale de 5.547 km2.

                                                          
1 Centre de Développement et d’Attraction
2 Six villes luxembourgeoises sont jumelées avec une ville belge : Diekirch avec Arlon, Esch-sur-Alzette avec
Liège,Niederanven avec Houffalize, Strassen avec Habay, Troisvierges avec Bièvre & Vianden avec Huy







2. Quelles sont les villes frontalières belges et luxembourgeoises ?

Quels sont les constats ?

a) Il y a 24 communes frontalières – belges (10) et luxembourgeoises (14) – ce qui
représente une population totale de 161.962 habitants pour un territoire d’une
superficie de 1.520,91 km2

b) Des deux côtés de la frontière, la population est concentrée dans le sud des deux
zones :

- 62.202 habitants pour l’arrondissement d’Arlon ou 65,7% de la population totale
des 10 communes frontalières belges.

- 47.760 habitants pour la zone correspondant allant de Pétange à Rambrouch (=
l’équivalent de l’arrondissement d’Arlon) ou 71% de la population totale des 14
communes frontalières luxembourgeoises. Et la seule commune de Pétange en
représente déjà 28,5%.

- Au 1er janvier 2019, la Ville de Luxembourgcompte 119.215 habitants, soit près de
20% de la population du pays.





3. Que représentent les cantons de l’est en Belgique et la Province de Liège ?

La Province de Liège compte au 1er janvier 2019 près de 8.500 frontaliers vers le Luxembourg
dont les lieux de résidence se situent principalement dans l’arrondissement de Verviers (6.190
frontaliers) et de Liège (1.780 frontaliers).

Les cantons de l’est comptent 11 communes et totalisent une population de 98. 214 habitants,
dont 4.940 frontaliers vers le Luxembourg ou 58% du nombre total de frontaliers en Province de
Liège (8.490 frontaliers).



4. Evolution de la population du Grand-Duché de Luxembourg, de 1961 à 2019

La population du Grand-Duché de Luxembourg est passée de 315.000 en 1961 à 614.000
habitantsen 2019. A ce rythme, en 50 ans, elle aura donc doublé.

Elle se répartit comme suit :

o 52% de nationalité luxembourgeoise
o 16% environ sont d’origine portugaise
o 7,5% d’origine française
o 3,6% d’origine italienne
o 3,3% d’origine belge
o 2,1% d’origine allemande

Et selon les prévisions, la population pourrait passer à 800.000 habitants en 2035 pour atteindre
1 million en 2050.

Dans les prochaines années et à ce rythme haussier, le nombre d’habitants d’origine étrangère –
actuellement de 47,6% - devrait donc dépasser la barre des 50%.







5. Evolution du nombre de frontaliers de 2000 à mars 2019

Le nombre total de frontaliers a dépassé en 2019 la barre des 200.000, suite à une forte
progression du nombre de frontaliers français. Ce qui correspond à un doublement du chiffre
en moins de 20 ans et à une situation unique en Europe, en raison de la proportion de main-
d’œuvre étrangère par rapport au total de la population active.

La situation des frontaliers allemands et belges évolue aussi à la hausse et est globalement
inférieure au nombre de français.



6. Evolution du nombre de frontaliers en Province de Luxembourg, par
arrondissement

En Province de Luxembourg, le nombre de frontaliers vers le Luxembourg passe de 26.950 en
2009 à 33.480 en 2018, soit une hausse de 6.530 frontaliers ou de 24,2%. En pourcentage, c’est
l’arrondissement de Neufchâteau qui connaît la plus forte progression. C’est l’effet de
l’autoroute E411 qui permet de rejoindre plus aisément des zones à moins forte pression
foncière comme Léglise, Neufchâteau, Libramont voire même Libin.

En termes d’importance, c’est bien sûr l’arrondissement d’Arlon qui dépasse de loin tous les
autres arrondissements, passant de 13.050 à 16.080 frontaliers, ou une progression de 23,2%. La
ville d’Arlon connaissant la plus forte hausse avec plus de 400 frontaliers en un an.



7. Où sont situées les entreprises au Grand-Duché de Luxembourg ?

La ville de Luxembourg (environs compris) concentre 14.788 entreprises, sur un total de 35.113
pour tout le pays ou 42% des sociétés.

Viennent ensuite Esch-sur-Alzette (7.279 entreprises, soit 20,7% du global) et Capellen (3.174
entreprises ou 9% du total). C’est-à-dire essentiellement dans le sud du pays.

Donc les 3 villes les plus importantes au Grand-Duché de Luxembourg totalisent 25.241 sociétés,
ce qui correspond à 71,9% du total des entreprises.

Dans notre questionnaire, cette donnée statistique n’a pu être donnée de façon précise par les
communes luxembourgeoises.



8. Quels sont les grands employeurs au Grand-Duché de Luxembourg ?

Après l’Etat luxembourgeois et la ville de Luxembourg qui totalisent un effectif de 31.839
personnes, l’on trouve les sociétés suivantes dans leur ordre d ‘importance :

Group Post Luxembourg

Groupe CFL

Groupe Cactus

Groupe Arcelor-Mittal

Groupe Dussmann Luxembourg

BGL BNP PARIBAS



9. Quel est le salaire médian au Grand-Duché de Luxembourg ? (base : 31 mars 2015,
dernière référence disponible)

Le salaire médian le plus bas est à Differdange qui a aussi un taux de chômage élevé (11,4%),
tandis que le salaire médian le plus élevé est à Niederanven qui a aussi l’un des taux de chômage
les plus bas du pays.



10. Evolution de la population de la Grande Région d’ici 2050 ?

Les projections de population d’ici 2050 permettent de voir tout de suite que la main-d’œuvre va
se raréfier dans les années à venir et que la Grande Région ne pourra plus subvenir aux besoins
de main-d’œuvre du Grand-Duché de Luxembourg.

En effet, l’on estime à 280.000 environ le nombre de frontaliers en 2035 (+ 75.000 frontaliers par
rapport en 2019) pour atteindre – toutes choses étant égales par ailleurs –350.000 en 2050.

Les « Länder » allemands évolueront en terrain négatif, ne pouvant plus contribuer au même
rythme que précédemment aux besoins de l’économie luxembourgeoise.

Il en ira de même pour deux départements du Grand Est français : les Vosges et la Meuse.

Si l’économie luxembourgeoise continue de se développer comme décrit ci-dessus, elle devra
rechercher davantage de main-d’œuvre en dehors de la Grande Région.

Du côté belge, certains arrondissements (Bastogne et Neufchâteau) proches du Luxembourg
offriront encore quelques ressources. Il en ira de même pour les cantons de l’est.

Mais les infrastructures routières et ferroviaires devront être améliorées afin de joindre dans un
temps raisonnable son lieu de travail, principalement en direction de Luxembourg, d’Esch-sur-
Alzette ou de Capellen, principaux lieux de concentration des entreprises luxembourgeoises,
comme nous l‘avons vu précédemment.







11. Conclusions

1° Dans les années à venir, les diverses zones de la Grande Région devront se concerter et
collaborer encore davantage entre elles.

2° En raison des besoins de main-d’œuvre - et des profils spécifiques qui seront recherchés dans
le développement du numérique/de la robotique - notre Cercle reste en faveur du
développement du « laboratoire de formation », idée lancée par le Ministre des Finances, Pierre
Gramegna, lors de la conférence organisée en mars 2018 à la BIL à Luxembourg.

3° Ces 3 réunions avec les communes belges et luxembourgeoises sont conformes à l’esprit des
fondateurs de notre Cercle qui étaient particulièrement attachés à la coopération belgo-
luxembourgeoise et à la Grande région. Ils ont toujours essayé d’œuvrer au plus proche des
préoccupations des communes et des citoyens.

4° Pour être plus visible, notre Cercle mettra en ligne à la rentrée 2019 un site internet avec la
collaboration de la Ville d’Aubange pour une meilleure diffusion de ses actions.

Ce projet stratégique sera piloté au niveau de notre Cercle par M. Henri Werner, fils de feu Pierre
Werner.


